
Trois cent troisième séance du Conseil de la Municipalité régionale de 
comté des Sources, séance régulière, tenue au 309 rue Chassé à 
Asbestos, le lundi vingt août deux mille sept (20 août 2007 – 19 h 30). 
 
PRÉSENCES 
 
ASBESTOS ville M. Jean-Philippe Bachand 
DANVILLE ville M. Jacques Hémond 
DANVILLE ville Mme  Francine Labelle-Girard, 
  représentante 
SAINT-ADRIEN M. Pierre Therrien 
SAINT-CAMILLE canton M. Claude Larose  
SAINT-GEORGES-DE-WINDSOR M. Georges Letendre,  
  substitut 
SAINT-JOSEPH-DE-HAM-SUD paroisse M. Langevin Gagnon 
WOTTON M. Ghislain Drouin 
 
Directeur général et secrétaire-trésorier M. Martin Lessard 
 
Directrice générale adjointe et 
secrétaire-trésorière adjointe Mme Éva Fréchette  
 
Le tout sous la présidence de monsieur Jacques Hémond, préfet. 
 
La séance s’ouvre par la prière récitée par le préfet Jacques Hémond et 
souhaite la bienvenue aux employés présents. 
 

 2007-08-6004 
 ORDRE DU JOUR 

 
CONSIDÉRANT le nouvel ordre du jour remis aux membres du conseil ; 
 
CONSIDÉRANT la présence de tous les membres du conseil ou de leurs 
substituts; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Langevin Gagnon 
 appuyé  par le conseiller Jean-Philippe Bachand 

 
QUE le nouvel ordre du jour soit et est accepté en y ajoutant les sujets de 
discussion ci-dessous : 
 
4.2    Proposition transport collectif de Autobus Gilles Bolduc 
16.1 Soirée de Course Estrie – 13 septembre au Granada, Sherbrooke 
16.2 Nomination au FLI et au FIL – CLD des Sources 
 
et en y devançant le sujet de discussion  
 
11.1.4 Brigade verte – Bilan de la campagne 2007 pour devenir 6.5 
 
        Adoptée. 
 

 2007-08-6005 
 PROCÈS-VERBAL DU 18 JUIN 2007  

 
Les membres du conseil ayant pris connaissance du procès-verbal de la 
séance du 18 juin 2007, tous d’un commun accord exemptent la secrétaire-
trésorière adjointe de la lecture dudit procès-verbal. 
 
Il est proposé par le conseiller Pierre Therrien 
 appuyé par le conseiller Ghislain Drouin 
 
QUE ledit procès-verbal soit et est accepté en y annulant la résolution ci-
dessous : 



 2006-06-5967 
 TRANSPORT COLLECTIF – APPEL D’OFFRES 
 
         Adoptée. 
 
INVITÉE : 
 
1. COMITÉ DU TRANSPORT COLLECTIF DE LA MRC DES SOUR CES 
 MADAME NATHALIE DUROCHER       
 
Madame Nathalie Durocher, déléguée de la MRC comme membre du Comité 
du transport collectif de la MRC des Sources, est venue présenter un projet de 
résolution recommandant aux membres du conseil d’examiner les 
opportunités de bonification des deux services (transport collectif et transport 
adapté) et d’entamer des discussions avec le conseil d’administration de 
Transbestos. 
 
Le Comité du transport collectif de la MRC est piloté par l’employé de la MRC, 
monsieur Frédérick Michaud qui participe aux rencontres. Le transport adapté 
avec le transport collectif pourrait être une belle initiative, toutes les 
possibilités seront étudiées. Une approche d’alternative sera faite auprès de 
Transbestos. 
 
TRANSPORT COLLECTIF – PROPOSITION DE AUTOBUS GILLES  BOLDUC 
 
Frédérick Michaud fait part aux membres du conseil de la proposition du 
transporteur Autobus Gilles Bolduc pour l’an 2 du transport collectif. Cette 
proposition est remise aux membres du conseil et fera partie des alternatives 
qui seront étudiées par le Comité du transport collectif de la MRC des 
Sources. 
 
ABSENCE 
 
De 20 h 30 à 20 h 35, durant l’exposé, le conseiller Jean-Philippe Bachand 
s’absente de son siège. 
 
SUIVI DES PROCÈS-VERBAUX ET DES DOSSIERS :  
 
Avancement des dossiers  
 
L’avancement des dossiers est déposé aux membres du conseil à titre de 
renseignements.  
 
Les membres du conseil discutent de la gestion des coûts des cours d’eau 
et une rencontre du Comité eau sera organisée pour établir des critères et 
des principes reliés aux travaux et au partage des coûts. 
 
Le conseiller Claude Larose signale que dans le projet de laboratoire à 
Saint-Camille – Pacte rural, la municipalité aimerait s’associer d’autres 
municipalités. Les 25 projets au Québec doivent être déposés en octobre 
2007. 
 
Les données du site Internet de la MRC sont encore logées chez Apex 
média, en attendant que le spécialiste Marquis Thibodeau travaille à trouver 
un espace pour y loger toutes les données sur le serveur. 
 
Calendrier des rencontres  
 
Le calendrier des rencontres pour les mois d’août 2007 et de septembre 2007 
a été remis aux membres du conseil. Il y a été demandé d’inscrire les ateliers 
de travail ou les comités pléniers des municipalités locales. 
 
La rencontre du CSP du 28 août 2007 est annulée. 
 



2007-08-6006 
FORMATION D’ACCÈS AUX DOCUMENTS MUNICIPAUX  
AUTORISATION D’Y ASSISTER  
 
CONSIDÉRANT l’organisation d’une formation nommée « Accès aux 
documents municipaux : rappels et nouveautés » offerte aux élus municipaux 
et aux directeurs généraux sur le territoire de la MRC des Sources; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Pierre Therrien 
 appuyé par le conseiller Claude Larose 
 
QUE Éva Fréchette, directrice générale adjointe et secrétaire-trésorière 
adjointe, soit et est autorisée à assister à la formation « Accès aux documents 
municipaux : rappels et nouveautés », le jeudi 6 septembre 2007 à la salle 
Madeleine-Lamoureux de la MRC au 309, rue Chassé à Asbestos, offerte par 
l’Association des directeurs municipaux du Québec. 
 
QUE les frais d’inscription au montant de 233,60$ (taxes incluses) soient pris 
à même le poste budgétaire « Congrès, colloque, formation directrice 
générale adjointe et secrétaire-trésorière adjointe ». 
 
              Adoptée. 
 
SOIRÉE PREMIÈRE COURSE ESTRIE 
 
Tous les conseils municipaux ont reçu l’invitation pour assister à la Soirée 
Première de Course Estrie qui se tiendra le jeudi 13 septembre 2007 à 
19 h 30 au Théâtre Granada de Sherbrooke. Sept jeunes cinéastes, durant 
l’été, ont parcouru l’Estrie caméra à la main pour capter la vie et les gens de la 
région. Le coût des billets est de 20$ chacun. 
 
QUÉBEC EN FORME 
 
Dépôt du compte-rendu de la rencontre du 26 juin 2007 du Comité d’action 
local (CAL) de la MRC des Sources. Ce document est remis à titre de 
renseignement. 
 
BUDGET 2007-2008 QUÉBEC EN FORME 
 
Les membres du conseil ont pris connaissance de la lettre de Québec en 
Forme en date du 29 juin 2007, confirmant le soutien financier au Plan 
d’action du CAL de la MRC des Sources pour l’année 2007-2008 au montant 
de 254 000 $. Cette lettre exprime également la très grande satisfaction de 
toute l’équipe de Québec en Forme devant les progrès et les améliorations 
apportés par les partenaires locaux au cours de l’année 2006-2007. 
 
PRÉSENTATION DU PLAN DE CAL 2007-2008  
 
Guylaine Lampron, agente de développement de Québec en Forme pour la 
région de l’Estrie et Éric Dion, co-coordonnateur de Québec en Forme pour 
la MRC des Sources, ont remis aux membres du conseil le Plan de CAL 
2007-2008 couvrant la période du 1er septembre 2007 au 31 août 2008. 
 
Madame Lampron signale que, dans le Plan de CAL 2007-2008, 4 000 
heures d’activités physiques seront attribuées dans les écoles, le midi et le 
soir. Madame Lampron offre aux membres du conseil de faire une 
présentation plus détaillée étant donné que, étant à sa 4e année 
d’existence, Québec en Forme possède une banque de données et de 
statistiques intéressantes qui ont servi à élaborer le nouveau Plan de CAL 
2007-2008. 
 
Le Plan de Cal présente les activités offertes, la programmation, la 
formation des animateurs et le budget détaillé. 



 
Madame Lampron ajoute qu’une nouvelle entente sera conclue entre la 
Fondation et le Gouvernement du Québec. Cette entente sera d’une durée 
de 10 ans, rejoindra les enfants de 0 à 17 ans et sera basée sur les saines 
habitudes de vie. Le mandat alloué à Québec en Forme dans cette nouvelle 
entente reste à définir. 
 
2007-08-6007 
QUÉBEC EN FORME 
ADOPTION DU PLAN DE CAL 2007-2008 DE LA MRC DES SOU RCES 
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Sources a signé une entente avec 
Québec en Forme pour recevoir une subvention visant la planification et la 
réalisation d’une programmation d’activités physiques sur son territoire ; 
 
CONSIDÉRANT que les membres du Comité d’action local (CAL) ont déposé 
le 14 mai 2007 le Plan de CAL 2007-2008 à Québec en Forme; 
 
CONSIDÉRANT que le conseil d’administration de Québec en Forme a 
accepté de financer la Plan du Comité d’action local de la MRC des 
Sources pour l’année 2007-2008 pour un montant de 254 000 $ ; 
 
CONSIDÉRANT que le Comité d’action local de la MRC des Sources (CAL) 
est un comité consultatif de la MRC des Sources ; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller Georges Letendre 
 
QUE le Conseil de la MRC des Sources adopte le Plan de CAL pour 
l’année 2007-2008 présenté par le Comité d’action local de la MRC des 
Sources (CAL) pour un budget totalisant un montant de 254 000 $. 
 
QUE le Conseil de la MRC des Sources autorise le directeur général de la 
MRC des Sources à procéder à la signature du Plan de CAL. 
 
        Adoptée. 
 
PISTES CYCLABLES – SUBVENTION ROUTE VERTE  
CORRIDORS VERTS DE LA RÉGION D’ASBESTOS INC.  
 
Les membres du conseil ont pris connaissance de la lettre en date du 11 juillet 
2007 de la ministre des Transports, madame Julie Boulet, informant la MRC 
des Sources de la subvention de 14 500 $, dans le cadre du Programme 
d’aide financière à l’entretien de la Route verte présenté par Les Corridors 
verts de la région d’Asbestos inc.  
 
BRIGADE VERTE – BILAN  DE LA CAMPAGNE 2007  
 
Le coordonnateur Martin Baller est venu présenter le bilan de la campagne 
de sensibilisation 2007. Monsieur Baller était accompagné des deux 
étudiants qui ont travaillé avec lui : Lydia Barthélemy et Mathieu Lavallière. 
 
Au cours de l’été 2007 : 

- plus de 23 activités de sensibilisation ont été organisées dans les 15 
municipalités participantes au Site d’enfouissement, touchant près 
de 1 800 citoyens, 

- environ 50 composteurs ont été vendus, 
- 15 iPOD et 150 casquettes furent distribués en prix, 
- 1 213 km ont été parcourus, 
- la porte ouverte du 11 août 2007 a accueilli 400 personnes et 700 

sacs de compost ou de paillis ont été remis, 
- une grande couverture médiatique (on a entendu de la Brigade verte 

tout l’été), 



- une action supplémentaire de dernière minute est celle d’un centre 
de récupération pour piles rechargeables, cartouches d’imprimantes 
et cellulaires installé à l’entrée de Coop-Métro et géré par 
l’entreprise, et dont les fonds seront retournés à Mira. 

 
À la suite du bilan, le coordonnateur Martin Baller apporte trois 
recommandations aux membres du conseil de la MRC : 
 
1o les municipalités devraient placer des bacs de récupération dans les 

parcs ou aux endroits où ont lieu les événements publics, 
 
2o les organisateurs d’événements devraient privilégier l’utilisation de 

contenants biodégradables pour la nourriture pour maximiser la 
récupération, 

 
3o les propriétaires de terrain de camping devraient installer des bacs 

de récupération sur leur terrain. 
 
En résumé, monsieur Baller signale que la Brigade verte 2007 a eu un effet 
extraordinaire sur toute la population, tant citoyenne qu’entrepreneuriale. 
 
Le préfet Jacques Hémond, au nom des 15 municipalités, remercie 
monsieur Baller et son équipe d’avoir rempli avec satisfaction le mandat de 
la Brigade verte, été 2007. 
 
CORRESPONDANCE :  
 
2007-08-6008 
APPUI MRC D’ABITIBI-OUEST  
COMMISSION DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ DU TRAVAIL  – 
CLASSIFICATION  
 
CONSIDÉRANT la réception de la résolution adoptée par les membres du 
Conseil de la MRC d’Abitibi-Ouest le 13 juin 2007 concernant la demande 
d’obtenir des classifications distinctes à la CSST pour chaque type d’activités 
exercées par l’employeur ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée par le conseiller Claude Larose 
 
QUE les membres du Conseil de la MRC des Sources appuient la résolution 
de la MRC d’Abitibi-Ouest qui se lit comme suit : 
 
 « ATTENDU QUE jusqu’en 2004, la Commission de la santé et de la 

sécurité du travail (CSST) pouvait attribuer plus d’une unité de 
classification par employeur et que cette façon de faire assignait le 
taux de prime selon le risque encouru par type d’activité; 

 
 ATTENDU QUE la Municipalité régionale de comté (MRC) d’Abitibi-

Ouest exerce trois (3) types d’activités selon l’ancienne classification, 
soit le travail de bureau, les opérations forestières et l’exploitation d’un 
site de boues de fosses septiques et que ces activités représentent 
respectivement dans l’ordre 95%, 2% et 3% de sa masse salariale; 

 
 ATTENDU QUE la reclassification en une seule unité impute à la MRC 

d’Abitibi-Ouest une augmentation de cotisation de 236% à la quasi-
totalité de sa masse salariale et ce, sans risque accru par rapport à 
l’ancienne structure de classification; 

 
 ATTENDU QUE dans les prochaines semaines la CSST va 

entreprendre de nouvelles discussions avec la Fédération Québécoise 
des Municipalités (FQM) pour bien comprendre les préoccupations de 
ses membres; 



 ATTENDU QUE la MRC d’Abitibi-Ouest demande à obtenir des 
classifications distinctes à la CSST pour chaque type d’activités 
exercées; 

 
  EN CONSÉQUENCE sur proposition de monsieur Claude Lamoureux, 

appuyée par monsieur Normand Houde, il est unanimement résolu de 
transmettre cette résolution à la Fédération Québécoise des 
Municipalités afin qu’elle en fasse part à la Commission de la santé et 
de la sécurité du travail, lors des prochaines discussions, de notre 
demande d’obtenir des classifications distinctes pour chaque type 
d’activités exercées. ». 

 
       Adoptée. 
 
2007-08-6009 
APPUI MRC DE PORTNEUF 
CONCERNANT LE PLAN D’ACTION GOUVERNEMENTAL CONTRE L ES 
CYANOBACTÉRIES  
 
CONSIDÉRANT la réception de la résolution adoptée par les membres du 
Conseil de la MRC de Portneuf le 20 juin 2007 concernant le plan d’action 
gouvernemental contre les cyanobactéries ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Pierre Therrien 
 appuyé par le conseiller Ghislain Drouin 
 
QUE les membres du Conseil de la MRC des Sources appuient la résolution 
de la MRC de Portneuf qui se lit comme suit : 
 

 « CONSIDÉRANT que le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs a fait connaître le 4 juin dernier, le 
plan d’action gouvernemental contre les cyanobactéries affectant 
nos lacs et cours d’eau ; 
 
CONSIDÉRANT que les scientifiques s’entendent pour établir que la 
principale cause de prolifération des cyanobactéries est le 
phosphore déversé dans les lacs et cours d’eau ; 
 
CONSIDÉRANT que le phosphore résulte essentiellement de 
l’urbanisation du bassin versant des lacs et cours d’eau ; 
 
CONSIDÉRANT qu’une bonne part de ce phosphore provient des 
fosses septiques des habitants du bassin versant ; 
 
CONSIDÉRANT que l’actuel règlement Q2r8 sur le traitement des 
eaux usées pour les résidences isolées impose aux municipalités 
d’accorder des permis de construction de nouvelles résidences dans 
le bassin versant avec des systèmes de traitement des eaux usées 
qui ne contrôlent ou filtrent en rien le phosphore produit par les 
habitants de ces résidences ; 
 
CONSIDÉRANT que, conséquemment, chaque nouveau permis de 
construction émis par une municipalité dans le bassin versant d’un 
lac ou d’un cours d’eau augmente la charge de phosphore dans 
celui-ci ; 
 
CONSIDÉRANT que les municipalités et leurs citoyens habitant le 
bassin versant d’un lac ou d’un cours d’eau, mais dont le territoire 
n’est pas riverain audit lac ou cours d’eau, ne se sentent que peu 
concernés par la lutte aux cyanobactéries alors qu’ils sont des 
acteurs importants dans la prolifération de celles-ci ; 
 



CONSIDÉRANT qu’il existe déjà dans ce règlement des dispositions 
pour obliger l’installation de systèmes tertiaires de déphosphatation 
ou d’autres systèmes alternatifs contrôlant ou captant le phosphore 
émis ; 
 
CONSIDÉRANT que le ministère néglige d’approuver des systèmes 
tertiaires de déphosphatation conformes aux normes en vigueur, 
malgré que la technologie existe actuellement ; 
 
CONSIDÉRANT que le ministère ne fait que peu de chose pour 
encourager la recherche et l’innovation dans ce domaine afin 
d’aboutir à des résultats viables et économiquement plus  
accessibles ; 
 
CONSIDÉRANT qu’en attendant, les municipalités ne peuvent rien 
pour contrer cette situation de fait et de droit, n’ayant que peu de 
pouvoirs discrétionnaires en vertu du Q2r8 ; 
 
Il est proposé par M. Jean Poirier, appuyé par Mme Jeanne Noreau, 

 
QUE la MRC de Portneuf, bien que reconnaissant que le plan 
d’action gouvernemental est un pas dans la bonne direction, 
demande au ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs : 
 
a) d’approuver le plus rapidement possible des systèmes 
tertiaires de déphosphatation ou d’autres types de systèmes qui 
contrôlent les émissions de phosphore provenant du traitement des 
eaux usées des résidences isolées ; 
 
b) d’encourager la recherche et l’innovation en matière de 
système de traitement des eaux usées qui contrôlent ou réduisent 
sensiblement les émissions de phosphore ; 
 
c) d’amender le Q2r8 afin de donner aux municipalités le 
pouvoir de prescrire sur leur territoire et notamment pour les 
nouvelles constructions, des systèmes de traitement des eaux 
usées plus adaptées à leur situation pour mieux combattre la 
prolifération des cyanobactéries.   
 
d) de mettre en place des mécanismes obligeant les 
municipalités du bassin versant à imposer des mesures communes 
pour combattre les émissions de phosphore provenant des activités 
humaines et principalement des fosses septiques.». 

 
       Adoptée. 
 
Demandes d’appui (suite): 
 
MRC de Coaticook demandant à la CPTAQ de revoir l’ensemble des zones 
agricoles et d’ajuster celles-ci en fonction du nouveau cadastre 

aucun suivi, Caroline Marchand, aménagiste de la MRC apportera plus 
de précisions lors de la prochaine séance. 

 
2007-08-6010 
APPUI MRC DE DRUMMOND 
CONCERNANT LA DISPOSITION DES ANIMAUX MORTS  
 
CONSIDÉRANT la réception de la résolution adoptée par les membres du 
Conseil de la MRC de Drummond le 4 juillet 2007 concernant la disposition 
des animaux morts ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 



Il est proposé par le conseiller  Pierre Therrien 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE les membres du Conseil de la MRC des Sources appuient la résolution 
de la MRC de Drummond qui se lit comme suit : 
 
 « ATTENDU la mise en application prochaine par l’Agence 

canadienne d’inspection des aliments du nouveau règlement, 
relatif entre autres aux matières à risque spécifiées (MRS), qui 
obligera les producteurs agricoles et les abattoirs à disposer 
différemment de certains organes d’animaux morts; 

 ATTENDU QUE les coûts inhérents à cette nouvelle pratique 
forceront nombre de producteurs agricoles à enfouir à même leur 
ferme leurs animaux morts; 

 ATTENDU QUE cette pratique, même si elle est réglementée, 
comporte un certain nombre de risques, particulièrement dans les 
cas où les règles en la matière ne sont pas correctement 
appliquées; 

 ATTENDU QUE contrairement à ce qui se fait dans d’autres 
provinces, le compostage ou l’incinération des animaux morts 
n’est pas autorisé au Québec, même si dans de nombreux cas il 
pourrait s’agir d’une manière de faire qui, si elle est pratiquée 
selon les règles de l’art, peut être avantageuse pour le producteur 
et adéquate sur le plan environnemental; 

ATTENDU les nombreux problèmes que soulèvent pour les 
producteurs agricoles les nouvelles règles du jeu en matière de 
disposition des animaux morts; 

 ATTENDU les discussions des membres du conseil à cet effet; 

 ATTENDU QUE tous les membres du conseil sont présents et 
qu’ils consentent tous à l’ajout de cet item à l’ordre du jour; 

 Il est, sur proposition de M. Félicien Cardin, appuyé en cela par 
M. Yvon Nault, unanimement résolu par le conseil ainsi qu’il suit, 
savoir : 

1. de demander au gouvernement du Québec de rapidement 
développer des solutions qui feront en sorte que les 
producteurs agricoles pourront efficacement et à coûts 
modiques disposer de leurs animaux morts, et à cet effet 
d’envisager, à l’instar d’autres provinces, de permettre le 
compostage et l’incinération d’animaux morts; ». 

  Adoptée. 

 
À titre de renseignements : 
 
Mouvement ProChrysotile – Unanimité dans la MRC des Sources 
 
Le conseiller Jean-Philippe Bachand, suite à la lettre du Mouvement 
ProChrysotile québécois en date du 20 juin 2007, signale qu’ici ça bouge. 
En effet, le président Raynald Paré du Mouvement ProChrysotile québécois 
indique dans sa lettre que toutes les municipalités de la MRC ont adopté 
une politique d’utilisation du chrysotile sur leur territoire. 
 
2007-08-6011 
REDEVANCES POUR LES ÉOLIENNES  
 
CONSIDÉRANT que l’énergie éolienne est une industrie lucrative qui 
s’installe sur le territoire des municipalités ; 
 
CONSIDÉRANT que le monde municipal est gestionnaire de ce territoire et, 
qu’en conséquence, il devrait profiter davantage du développement de la 
filière éolienne ; 



CONSIDÉRANT que ce sont les communautés locales qui subiront les 
impacts de la présence des éoliennes sur le territoire ; 
 
CONSIDÉRANT que les redevances versées aux municipalités et aux MRC 
sont nettement insuffisantes, tant en terres publiques qu’en terres privées ; 
 
CONSIDÉRANT que le gouvernement du Québec perçoit d’importants 
revenus grâce aux éoliennes, notamment par le biais de la taxe sur les 
services publics et les loyers sur les terres du domaine de l’État ; 
 
CONSIDÉRANT que les municipalités ne peuvent porter les éoliennes à 
leur rôle d’évaluation foncière ; 
 
CONSIDÉRANT qu’une hausse des redevances versées au monde 
municipal n’aurait qu’un impact négligeable sur la compétitivité de la filière ; 
 
CONSIDÉRANT que le gouvernement a récemment établi, pour les 
propriétaires fonciers, une redevance minimale obligatoire ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Pierre Therrien 
 appuyé par le conseiller Claude Larose 
 
De mandater la Fédération Québécoise des Municipalités (FQM) pour 
exiger du gouvernement qu’il impose un seuil en matière de redevances 
versées aux municipalités locales et régionales lors de l’implantation des 
parcs éoliens sur leur territoire. 
 
QUE le seuil établi soit identique partout sur le territoire québécois, sans 
égard au caractère privé ou public des terres sur lesquelles les éoliennes 
sont localisées. 
 
QUE ce seuil soit de 4 000 $ par mégawatt installé. 
 
QUE ce seuil soit établi rapidement afin qu’il s’applique à l’appel d’offres en 
cours. 
   Adoptée. 
 
Communiqué de presse – Les Fleurons du Québec - 
La MRC des Sources crée une première 
 
Les membres du conseil de la MRC ont pris connaissance du communiqué 
de presse des Fleurons du Québec à l’effet que la MRC des Sources soit la 
première MRC du Québec dont l’ensemble des municipalités ont adhéré au 
label de classification horticole. Le communiqué sera publié. 
 
Fermeture permanente des installations de Métallurgie Magnola 
 
Les membres du conseil ont pris connaissance du communiqué de la Ville 
d’Asbestos annonçant que l’administration municipale entend faire tout ce 
qui est en son pouvoir pour favoriser une reprise rapide des activités dans 
les installations de Métallurgie Magnola, souhaitant qu’elles trouveront 
preneur rapidement avec un projet solide. 
 
RURALITÉ :  
 
VILLAGES RECHERCHÉS POUR L’ÉMISSION LA PETITE SÉDUC TION 
 
L’équipe de la Petite séduction recherche des villages francophones de 
moins de 3 000 habitants qui désirent séduire un artiste. Si une municipalité 
est intéressée à présenter sa candidature, en informer Jacynthe Bourget, 
agente rurale de la MRC des Sources. 
 



2007-08-6012 
PACTE RURAL 2002-2007 – MRC DES SOURCES  
ENGAGEMENTS FINANCIERS AU 28 JUIN 2007 DE LA MRC  
 
CONSIDÉRANT la signature de l’Entente du Pacte rural 2002-2007 entre le 
gouvernement du Québec et la MRC des Sources le 28 juin 2002; 
 
CONSIDÉRANT l’engagement de la MRC des Sources, à l’article 4 C. du 
Pacte rural 2007-2014 qui se lit comme suit :  « la MRC s’engage à déposer 
dans les 60 jours suivant la fin du premier Pacte rural, intervenu le 28 juin 
2002 et se terminant le 28 juin 2007, la liste des engagements financiers  
consentis par la MRC au 28 juin 2007. »; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE la MRC des Sources approuve la liste financière des projets acceptés 
et financés dans le cadre du Pacte rural 2002-2007 et que ce rapport soit 
transmis au ministère des Affaires municipales et des Régions. 
 
   Adoptée. 
 
RENCONTRE DU 8 AOÛT 2007 – COMITÉ DE LA RURALITÉ  
 
Un compte-rendu de la rencontre du 8 août 2007 du Comité de la ruralité a 
été remis aux membres du conseil. Ce compte-rendu, rédigé par la 
secrétaire de la rencontre, madame Anick Giguère, n’a traité que d’un seul 
sujet, à savoir l’avenir du Comité de la ruralité. 
 
Le conseiller Pierre Therrien demande que ce sujet de discussion soit à 
l’ordre du jour de l’atelier de travail du mercredi 29 août 2007 et qu’une 
copie du compte-rendu de la rencontre y soit de nouveau remis aux 
membres du conseil. 
 
BILAN DU PACTE RURAL 2002-2007  
RENCONTRE DU MERCREDI 8 AOÛT 2007 
 
L’agente rurale de la MRC des Sources, madame Jacynthe Bourget, a 
remis aux membres du conseil le compte-rendu de la rencontre du mercredi 
8 août 2007 portant sur le Bilan du pacte rural 2002-2007. Le bilan officiel 
au ministère des Affaires municipales et des Régions doit être déposé au 
plus tard le 1er octobre 2007 et ce document servira d’outil de travail. 
 
Le préfet Jacques Hémond signale le beau travail fait par l’agente rurale, 
madame Jacynthe Bourget, 
 
AMÉNAGEMENT :  
 
ARTICLE 59 – PROPOSITION D’ÉCHÉANCIER  
 
Le directeur général et secrétaire-trésorier, Martin Lessard, propose aux 
membres du conseil de changer la date du 3 octobre 2007 pour la rencontre 
avec la Commission de protection du territoire agricole du Québec 
(CPTAQ), en raison de la date de la dernière rencontre avec les 
municipalités locales qui est trop rapprochée et qui ne donne pas assez de 
latitude pour la préparation du document. Il a donc été convenu que : 
 
le mercredi 3 octobre 2007 serait un atelier de travail des élus et que, à 
19h30 le mardi 23 octobre 2007 ou le mardi 30 octobre 2007 serait fixée la 
la date de rencontre avec la CPTAQ, au choix de la CPTAQ. 
 



2007-08-6013 
ADOPTION 
RÈGLEMENT NUMÉRO 142-2007 – MODIFICATION AU RÈGLEME NT 
NUMÉRO 80-98 SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT (ZONES D’EXPANSIO N 
DE DANVILLE)  
 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES SOURCES 
RÈGLEMENT NUMÉRO 142-2007 
MODIFICATION AU RÈGLEMENT NUMÉRO 80-98  
SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT (ZONES D’EXPANSION DE DANVILLE ) 
 
ATTENDU que la Municipalité régionale de comté des Sources a adopté, 
par le biais de son Règlement 80-98, un Schéma d’aménagement pour 
l’ensemble de son territoire; 
 
ATTENDU que la Municipalité régionale de comté des Sources désire 
redéfinir la localisation des zones d’expansion prioritaire et des zones 
d’expansion de réserve dans la Ville de Danville de façon à favoriser le 
développement du territoire; 
 
ATTENDU que pour ce faire, la Municipalité régionale de comté des 
Sources doit procéder à la modification de son Schéma d’aménagement; 
 
ATTENDU l’adoption par le conseil de la municipalité régionale de comté, le 
18 juin 2007, du « Projet de Règlement numéro 142-2007 – Modification au 
Règlement numéro 80-98 Schéma d’aménagement (zones d’expansion de 
Danville)»; 
 
ATTENDU qu’un avis de motion à l’égard du « Règlement numéro 142-
2007 – Modification au Règlement numéro 80-98 Schéma d’aménagement 
(zones d’expansion de Danville)» a été donné à la séance régulière du 18 
juin 2007 du Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources; 
 
ATTENDU que la Municipalité régionale de comté des Sources a tenu, le 20 
août 2007, une assemblée publique à l’égard du « Projet de Règlement 
numéro 142-2007 – Modification au Règlement numéro 80-98 Schéma 
d’aménagement (zones d’expansion de Danville)»; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est  proposé  par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé  par le conseiller Claude Larose 
 
QUE le Schéma d’aménagement de la Municipalité régionale de comté des 
Sources adopté par le biais du Règlement 80-98, soit et est modifié de la 
façon suivante : 
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
ARTICLE 2 
 
L’article 4.4.1 du Schéma d’aménagement est modifié de façon à ajouter 
après le dernier paragraphe la phrase suivante : 
 
Les zones d’expansion prioritaire et les zones d’expansion de réserve pour 
la Ville d’Asbestos et la Ville de Danville sont indiquées à la figure 4.1. 
 
 
ARTICLE 3 
 
La figure 4.1 du Schéma d’aménagement est modifiée de façon à ce que la 
zone d’expansion de réserve située sur les lots 18-E-P, 18C-1, 18-C-P, 18-
C-P, P18C, P18C, P18C, P18C, P18C, P18C, P18C, P18C, P18C, P18C, 



P18C, P18C du rang 5 du cadastre du Canton de Shipton soit remplacée 
par une zone d’expansion prioritaire située sur les mêmes lots et ce, tel 
qu’indiqué au Plan 1.  
 
ARTICLE 4 
 
La figure 4.1 du Schéma d’aménagement est modifiée de façon à ce que la 
zone d’expansion de réserve située sur le lot 135-P du rang 4 du cadastre du 
Canton de Shipton soit remplacée par une zone d’expansion prioritaire située 
sur le même lot et ce, tel qu’indiqué au Plan 1. 
 
ARTICLE 5 
 
La figure 4.1 du Schéma d’aménagement est modifiée de façon à ce que la 
zone d’expansion de réserve située sur les lots 61-75 RUE, 61-75 RUE, 61-
75 RUE,61-129 RUE, 61-130 RUE, 61-P, 61-137, 61-58, 61-57, 61-59, 61-
38-1, 61-38-P, 61-37, 61-39, 61-36, 61-18-P, 61-18-1, 61-17, 61-19, 61-16 du 
rang 4 du cadastre du Canton de Shipton soit remplacée par une zone 
d’expansion prioritaire située sur les mêmes lots et ce, tel qu’indiqué au Plan 
1. 
 
ARTICLE 6 
 
La figure 4.1 du Schéma d’aménagement est modifiée de façon à ce que la 
zone d’expansion de réserve située sur les lots 18-D-1, P-18-D, P-18-D, P-
18-D, P-18-D, P-18-D, P-18-D et sur une partie du lot P-18-D du rang 5 du 
cadastre du Canton de Shipton soit remplacée par une zone d’expansion 
prioritaire située sur les mêmes lots et ce, tel qu’indiqué au Plan 1. 
 
ARTICLE 7 
 
La figure 4.1 du Schéma d’aménagement est modifiée de façon à ce que la 
zone d’expansion de réserve située sur une partie des lots 41-P, 41-1-P et 
46-P du rang 4 du cadastre du Canton de Shipton soit remplacée par une 
zone d’expansion prioritaire située sur les mêmes lots et ce, tel qu’indiqué au 
Plan 1. 
 
ARTICLE 8 
 
Le périmètre d’urbanisation de la Ville de Danville est modifié de façon à 
intégrer dans ce périmètre le lot P21B du rang 3 du cadastre du Canton de 
Shipton et ce, tel qu’indiqué au Plan 2.  La limite modifiée du périmètre 
d’urbanisation correspond à la limite de la zone agricole permanente. 
 
ARTICLE 9 
 
La limite de l’affectation du territoire « Rurale » est modifiée de façon à y 
exclure le lot P21B du rang 3 du cadastre du Canton de Shipton et ce, tel 
qu’indiqué au Plan 2. 
 
ARTICLE 10 
 
La limite de l’affectation du territoire « Urbaine » est modifiée de façon à y 
intégrer le lot P21B du rang 3 du cadastre du Canton de Shipton et ce, tel 
qu’indiqué au Plan 2. 
 
 
ARTICLE 11 
 
La zone d’expansion de réserve située sur les lots P20B, P20B, P20B, P20B, 
20-B-P, 20B-26, 20-B-P, 20B-27, 20-13-P, 20B-28, P19F et P19F du rang 3 
du cadastre du Canton de Shipton et sur le lot P20A du rang 2 du cadastre 
du Canton de Shipton est modifiée de façon à y intégrer le lot P21B du rang 3 
du cadastre du Canton de Shipton et ce, tel qu’indiqué au Plan 3. 
 



ARTICLE 12 
 
La légende de la figure 4.1 est modifiée de façon à ce que les termes 
« secteur d’expansion prioritaire » soient remplacés par les termes « zone 
d’expansion prioritaire » et à ce que les termes « secteur d’expansion de 
réserve » soient remplacés par les termes « zone d’expansion de réserve ». 
 
ARTICLE 13 
 
Le Plan 1, le Plan 2 et le Plan 3, datés du 20 août 2007 et authentifiés par le 
préfet et le secrétaire-trésorier font partie intégrante de ce règlement de 
modification. 
 
ARTICLE 14 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
________________________ _____________________ 
Jacques Hémond Martin Lessard 
Préfet Directeur général et secrétaire-trésorier 



 
 
 
 



 
 
 
 



 

 Adoptée
. 



DÉVELOPPEMENT LOCAL :  
 
FIBRE OPTIQUE :  
 
ORIENTATIONS SUITE À L’ATELIER DE TRAVAIL DU 15 AOÛ T 2007 
 
2007-08-6014 
COUVERTURE LARGE BANDE SUR LE TERRITOIRE DE LA MRC DES 
SOURCES – AVIS À CÂBLE AXION DIGITEL INC.  
 
CONSIDÉRANT l’étude d’accroissement de la couverture large bande 
présentée aux membres du conseil par monsieur Marquis Thibodeau de la 
firme Concept Réseau M.T. Inc. lors de l’atelier de travail du mercredi 15 août 
2007; 
 
CONSIDÉRANT que les membres du Conseil de la MRC des Sources 
souhaitent accroître le réseau actuel pour faire en sorte que l’ensemble des 
citoyens soient desservis par un réseau large bande; 
 
CONSIDÉRANT qu’à l’article 17.2 de la Convention entre la Commission 
scolaire des Sommets, Câble Axion Digitel Inc. et les autres partenaires pour 
la construction et l’entretien du réseau de fibre optique, il est stipulé que  
« Câble Axion Digitel Inc. bénéficie du droit exclusif de commercialiser des 
services commerciaux ou résidentiels pour le territoire desservi par le Lien. »; 
 
CONSIDÉRANT qu’à l’article 17.3 de cette même convention, il est indiqué 
que le droit exclusif de Câble Axion Digitel Inc. de commercialiser des services 
commerciaux ou résidentiels sur le territoire desservi par le Lien n’affecte pas 
le droit de la MRC des Sources de fournir elle-même ou en vertu d’entente 
avec des tiers, incluant des entreprises privées de télécommunications, des 
services commerciaux ou résidentiels dans un secteur non desservi par Câble 
Axion Digitel Inc. dans certaines conditions; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Claude Larose 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE la MRC des Sources désire s’engager dans un processus d’évaluation 
de l’opportunité et de la faisabilité d’une couverture large bande sur son 
territoire via une solution principalement câblée, une solution uniquement sans 
fil ou la combinaison des deux. 
 
QUE la MRC des Sources mandate le directeur général et secrétaire-trésorier 
Martin Lessard, en collaboration avec les procureurs de la MRC des Sources, 
soit la firme Martel, Brassard, Doyon, s.e.n.c., avocats, à produire un avis en 
vertu de l’article 17.3 de la Convention de construction et d’opération d’un Lien 
de fibre optique et à le transmettre à Câble Axion Digitel Inc.  
 
            Adoptée. 
 
2007-08-6015 
COUVERTURE LARGE BANDE SUR LE TERRITOIRE DE LA MRC DES 
SOURCES – DEMANDE À BELL ALIANT  
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 2007-08-6014 en date du 20 août 
2007 par laquelle la MRC des Sources désire s’engager dans un processus 
d’évaluation de l’opportunité et de la faisabilité d’une couverture large 
bande sur son territoire ; 
 
CONSIDÉRANT les différents scénarios présentés par Marquis Thibodeau 
de la firme Concept Réseau M.T. Inc. ; 
 
CONSIDÉRANT que les membres du Conseil sont intéressés à obtenir une 
soumission de Bell Aliant ; 



EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Claude Larose 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE la MRC des Sources mandate le directeur général et secrétaire-
trésorier Martin Lessard, en collaboration avec les procureurs, soit la firme 
Martel, Brassard, Doyon, s.e.n.c., avocats, à entreprendre les démarches 
auprès de la firme Bell Aliant pour une demande de présentation du service 
pouvant être offert et une évaluation des coûts. 
 
   Adoptée. 
DÉVELOPPEMENT ÉOLIEN 
 
Provenant du ministère des Affaires municipales et des Régions, le rôle et 
les responsabilités des MRC en vertu de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme en matière d’énergie éolienne est remis aux membres du 
conseil à titre de renseignements. Cette page provient du document portant 
sur les orientations du gouvernement en matière d’aménagement pour un 
développement durable de l’énergie éolienne. 
 
Dans un communiqué de la FQM, la FQM et Innergex donnent l’information 
qu’ils soutiendront et conseilleront aux municipalités intéressées par la 
filière éolienne. 
 
POSTE DE POLICE :  
 
ETATS DES REVENUS ET DES DÉPENSES AU 30 JUIN 2007  
 
L’état des revenus et des dépenses au 30 juin 2007 est remis aux membres 
du conseil à titre de renseignements. 
 
AGRANDISSEMENT DU POSTE DE POLICE  
 
2007-08-6016 
AUTORISATION DE SIGNATURE – LETTRE D’ENTENTE  
BAIL AVEC LA SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DU QUÉBEC  
AGRANDISSEMENT DU POSTE DE POLICE À WOTTON  
 
CONSIDÉRANT la présentation d’une lettre d’entente, type bail, en date du 5 
juillet 2007, provenant de la directrice de la Direction immobilière Estrie, 
madame Lynda Beauchesne, en attendant la préparation et la signature d’un 
prochain bail avec la Société immobilière du Québec, suite à l’agrandissement 
du poste de police de la Sûreté du Québec à Wotton; 
 
CONSIDÉRANT que cette lettre annule et remplace toute autre discussion ou 
lettre transmise antérieurement; 
 
CONSIDÉRANT que cette lettre comprend les informations se rapportant à la 
nouvelle superficie locative totale, au prochain loyer annuel de base, aux 
aménagements et au stationnement; 
 
CONSIDÉRANT que cette lettre fut étudiée et analysée par les parties; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Pierre Therrien 
 appuyé par le conseiller Ghislain Drouin 
 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources confirme à la Société 
immobilière du Québec qu’elle accepte la lettre d’entente, type bail, en date du 
5 juillet 2007 et qu’elle autorise le préfet, monsieur Jacques Hémond à signer 
ladite lettre pour et au nom de la Municipalité régionale de comté des 
Sources. 
            Adoptée. 



2007-08-6017 
SIGNATURE CONTRAT D’AMÉNAGEMENT ENTRE LA  
SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DU QUÉBEC ET LA MUNICIPALITÉ RÉ GIONALE 
DE COMTÉ DES SOURCES – AGRANDISSEMENT DU POSTE DE 
POLICE À WOTTON 
 
CONSIDÉRANT la présentation par la Société immobilière du Québec d’un 
contrat d’aménagement avec la Municipalité régionale de comté des Sources 
(MRC) pour l’agrandissement du poste de police de la Sûreté du Québec à 
Wotton; 
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité régionale de comté des Sources 
s’engage pour le compte de la Société immobilière du Québec à fournir tous 
les matériaux, l’outillage et la main-d’œuvre nécessaires à l’exécution des 
travaux en vue de l’agrandissement du poste de police à Wotton; 
 
CONSIDÉRANT que, dès que les travaux seront réalisés en conformité avec 
la Société immobilière du  Québec, celle-ci s’engage à payer à la MRC la 
somme correspondant à 30% du coût des travaux; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Claude Larose 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE le préfet Jacques Hémond  et le directeur général et secrétaire-trésorier 
Martin Lessard soient et sont autorisés à signer le Contrat d’aménagement 
entre la Société immobilière du Québec et la Municipalité régionale de comté 
des Sources pour le projet d’agrandissement du poste de police de la Sûreté 
du Québec situé au 600, rue Gosselin à Wotton. 
 
            Adoptée. 
 
2007-08-6018 
RÉPARATION DE SEPT (7) FENÊTRES 
POSTE DE POLICE À WOTTON 
DEMANDE À LA SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DU QUÉBEC  
 
CONSIDÉRANT le constat du problème d’infiltration d’eau de sept (7) 
anciennes fenêtres du poste de police à Wotton; 
 
CONSIDÉRANT que l’ancien entrepreneur Tijaro ltée, l’ancien superviseur 
des travaux Denis Favreau de la firme d’architectes Fabreau, Blais, le nouvel 
entrepreneur Longer Construction inc. et la Société immobilière du Québec 
ont inspecté les fenêtres; 
 
CONSIDÉRANT que, suite à ce constat, les parties impliquées lors de la 
première construction endossent et s’esquivent en même temps de leurs 
responsabilités; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC devrait procéder juridiquement en commençant 
par une mise en demeure, ce qui alourdirait et traînerait le dossier en longueur; 
 
CONSIDÉRANT que la firme Construction Longer inc. a présenté une 
soumission au montant de 10 682,81 $ (taxes incluses) pour effectuer les 
travaux de réparation sous les sept fenêtres existantes; 
 
CONSIDÉRANT, que si la dépense faisant partie des imprévus, elle serait 
amortie sur une période de vingt ans; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée par le conseiller Langevin Gagnon 
 



QUE la Municipalité régionale de comté des Sources demande à la Société 
immobilière du Québec que le montant de 10 682,81 $ (taxes incluses) soit 
compris dans les imprévus de l’agrandissement du poste de police à Wotton. 
 
              Adoptée. 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE :  
 
SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES 
 
Aucun sujet. 
 
CSP – PROCHAINE RENCONTRE 
 
Aucun sujet. 
 
SITE D'ENFOUISSEMENT: 
 
2007-08-6019 
LISTE DES CHÈQUES – SITE D’ENFOUISSEMENT 
 
CONSIDÉRANT que des crédits sont disponibles pour effectuer le paiement 
de la liste des comptes; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE les comptes ci-dessous soient et sont acceptés et que la secrétaire-
trésorière adjointe est autorisée à les payer : 
 
numéros 200700137 à 200700193 selon la liste détaillée fournie aux 
membres du Conseil pour un total de 167 653,43$. 
       Adoptée. 
 
2007-08-6020 
ETAT DES REVENUS ET DES DÉPENSES AU 31 JUILLET 2007  
SITE D’ENFOUISSEMENT 
 
CONSIDÉRANT la préparation de l’État des revenus et des dépenses par la 
secrétaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé par le conseiller Georges Letendre 
 
QUE l’État des revenus et dépenses du site d’enfouissement au 31 juillet 
2007 préparé par la secrétaire soit et est déposé. 
       Adoptée. 
 
SYSTÈME DE SURVEILLANCE – CAMÉRAS  
SITE D’ENFOUISSEMENT 
 
Lors de la dernière réunion du Comité du site d’enfouissement régional 
d’Asbestos (L.E.S.) le 14 août 2007, le Comité recommande aux membres 
du conseil de la MRC de ne pas procéder à l’achat du système de 
surveillance par caméra. 
 
BRIGADE VERTE – BILAN DE LA CAMPAGNE 2007  
 
Le bilan de la campagne 2007 de la Brigade verte a été présenté en début de 
la présente séance au sujet de discussion numéro 6.4. 
 



RÉGIE INTERMUNICIPALE D’ÉLIMINATION DES MATIÈRES  
RÉSIDUELLES DES SOURCES (RIEMR) – SUIVI DES RÉSOLUT IONS 
 
Le directeur général Martin Lessard donne le suivi des résolutions adoptées 
par la Régie intermunicipale d’élimination des matières résiduelles des 
Sources (RIEMR), à savoir : 
 
- la RIEMR, lors de son assemblée spéciale du 5 juin, confirme qu’elle 

est favorable à la réalisation d’une étude portant sur la faisabilité de 
l’implantation d’un centre de traitement et d’élimination des matières 
résiduelles sur le site de la Mine Jeffrey (résolution numéro 2007-06-
0034). Ceci, en demandant toutefois que cette étude tienne compte 
d’un certain nombre de principes tels que décrits dans la résolution 
numéro 2007-06-0034 de la RIÉMR. 

 
2007-08-6021 
REPRÉSENTANTS DE LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE  
DE COMTÉ DES SOURCES (MRC) À LA RÉGIE INTERMUNICIPA LE 
D’ÉLIMINATION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES DES SOURCES (RIEMR)  
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 2007-06-0036, en date du 5 juin 2007, 
de la Régie intermunicipale d’élimination des matières résiduelles des 
Sources (RIEMR) acceptant de participer au groupe d’étude sur la faisabilité 
de l’implantation d’un centre de traitement et d’élimination des matières 
résiduelles sur le site de Mine Jeffrey; 
 
CONSIDÉRANT la demande de la RIEMR des Sources à la MRC des 
Sources de proposer deux représentants pour participer à ce groupe d’étude; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Pierre Therrien 
 appuyé par le conseiller Claude Larose 
 
QUE le préfet monsieur Jacques Hémond et le directeur général et 
secrétairie-trésorier Martin Lessard soient et sont nommés pour siéger comme 
représentants de la Municipalité régionale de comté des Sources au groupe 
d’étude sur la faisabilité de l’implantation d’un centre de traitement et 
d’élimination des matières résiduelles sur le site de Mine Jeffrey. 
 
              Adoptée. 
 
2007-08-6022 
SUSPENSION DE LA RÉSOLUTION AUTORISATION DE RECRUTE R DE 
NOUVEAUX PARTENAIRES POUR L’ENFOUISSEMENT DES DÉCHE TS 
 
CONSIDÉRANT que la Régie intermunicipale d’élimination des matières 
résiduelles des Sources (RIEMR) examine l’ensemble des options qui se 
présentent à elle concernant le traitement et la valorisation des matières 
résiduelles; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par le conseiller Langevin Gagnon 
 appuyé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 
QUE le mandat donné au préfet et au directeur général de la MRC des 
Sources dans la résolution numéro 2007-03-5869 soit et est suspendu, le 
temps de permettre à la RIEMR des Sources d’évaluer les différents scénarios 
concernant le traitement et la valorisation de ses matières résiduelles. 
 
              Adoptée. 
 



CONFÉRENCE RÉGIONALE DES ÉLUS DE L’ESTRIE (CRÉE)  
PORTRAIT DES LIEUX D’ENFOUISSEMENT TECHNIQUES (LET)  
AU QUÉBEC 
 
Un bilan des LET, en opération en 2005 au Québec, a été effectué par la 
CRÉE. Ce document est remis à titre de renseignements. 
 
MATIÈRES RÉSIDUELLES :  
 
ABSENCE 
 
À ce moment de la séance, soit 21 h 30, le conseiller Jean-Philppe Bachand 
quitte son siège. 
 
Comité régional sur la GMR (CRGMR) – Recommandations de la CRÉE 
 
Le Comité régional sur la gestion des matières résiduelles de la Conférence 
régionale des élus de l’Estrie a déposé une résolution recommandant aux 
conseils municipaux des MRC des l’Estrie de considérer l’adoption de 
règlements afin de sensibiliser les gens, de développer des stratégies pour 
détourner le papier du site d’enfouissement et d’établir un calendrier pour 
obliger les industries, commerces et institutions (ICI) à participer à la collecte 
sélective. 
 
Ce sujet de discussion sera porté à l’ordre du jour de la prochaine réunion du 
Comité du Lieu d’enfouissement sanitaire d’Asbestos. 
 
Résolution provenant de la Conférence régionale des élus de l’Estrie (CRÉE) 
 
La résolution numéro CRÉ-07-104 en date du 21 juin 2007 porte sur le 
mandat à la CRÉE de coordonner la démarche d’appel de qualification dans 
le dossier de la gestion des matières résiduelles. À titre de renseignements. 
 
Projet de modification du Plan de gestion des matières résiduelles  
 
Aucun suivi. 
 
Formation de la Commission de consultation- Projet de modification du Plan 
de gestion des matières résiduelles  
 
Aucun suivi. 
 
PRÉSENCE 
 
À ce moment de la séance, soit 21 h 35, le conseiller Jean-Philppe Bachand 
occupe son siège. 
 
MATIÈRES RECYCLABLES :  
 
2007-08-6023 
DÉLÉGUÉS DE LA MRC DES SOURCES  
CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA RÉGIE DE TRI 
ET DE RÉCUPÉRATION DE LA RÉGION SHERBROOKOISE  
 
CONSIDÉRANT l’approbation le 11 juin 2007 par le ministère des Affaires 
municipales et des Régions de l’adhésion de la MRC des Sources, de la MRC 
de Memphrémagog et de la MRC du Val Saint-François à l’Entente inter MRC, 
concernant le traitement des matières recyclables à la Régie de tri et de 
récupération de la région sherbrookoise; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC doit, à sa première séance du conseil qui suit 
l’approbation par le ministère des Affaires municipales et des Régions, 
nommer par résolution le délégué qui la représentera devant la régie ainsi 
qu’un substitut; 



EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Pierre Therrien 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE les membres du conseil de la MRC des Sources nomment monsieur 
Jean-Philippe Bachand comme délégué pour représenter la MRC au sein 
du conseil d’administration de la Régie de tri et de récupération de la région 
sherbrookoise. 
 
QU’en l’absence de monsieur Jean-Philppe Bachand, le délégué substitut 
pour représenter la MRC des Sources au sien du conseil d’administration de 
la Régie de tri et de récupération de la région sherbrookoise, soit monsieur 
Ghislain Drouin.  
 
             Adoptée. 
 
EAU :  
 
2007-08-6024 
MANDAT À UNE FIRME CONSEIL - OPPORTUNITÉ DE TRAVAUX  
DANS LES RIVIÈRES LANDRY ET DANVILLE  
 
CONSIDÉRANT la « Procédure pour les travaux d’aménagement d’un 
cours d’eau et travaux d’entretien de plus de 3 000 $ ou nécessitant un 
certificat d’autorisation du MDDEP » de la  « Politique relative à la gestion 
des cours d’eau sous juridiction de la MRC des Sources »; 
 
CONSIDÉRANT la visite de la jonction des rivières Landry et Danville par 
Michel Lecours, greffier de la Ville de Danville, Caroline Marchand, 
coordonnatrice régionale pour la gestion des cours d’eau et Hélène Robert, 
biologiste au ministère du Développement durable, de l’Environnement et 
des Parcs, le 8 mai 2007; 
 
CONSIDÉRANT que lors de cette visite, madame Robert a conseillé à la 
Ville de Danville de mandater une firme de consultants pour déterminer 
quels travaux pourraient régler le problème d’embâcle à la jonction des 
rivières Landry et Danville; 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 1707-2007 adoptée le 4 juin 2007 par 
le Conseil de la Ville de Danville; 
 
CONSIDÉRANT que dans cette résolution, le Conseil de la Ville de Danville 
demande à la MRC des Sources de retenir les services d’une firme conseil 
dont le mandat sera de présenter un sommaire des travaux requis pour que 
cessent les embâcles à la jonction des rivières Danville et Landry, et que ce 
sommaire identifie les conséquences prévisibles de tels travaux sur la faune 
et l’environnement s’il y a lieu; 
 
CONSIDÉRANT que dans cette résolution, le Conseil de la Ville de Danville 
accepte également de payer les frais encourus pour la production du 
rapport; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé  par le conseiller Pierre Therrien 
 appuyé  par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 
ET RÉSOLU QUE le directeur général et secrétaire-trésorier Martin Lessard 
soit et est autorisé à procéder à un appel de soumission pour répondre à la 
demande de la Ville de Danville présentée dans la résolution numéro 1707-
2007 auprès des firmes suivantes : 
 

- BMI experts-conseils inc, 
- Consultants Enviroconseil inc., 



- Dessau-Soprin, 
- Groupe S.M., 
- Pro-faune, 
- Teknika HBA. 

 
QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources autorise 
le directeur général et secrétaire trésorier à engager le plus bas 
soumissionnaire parmi ces firmes. 
 
 Adoptée. 
 
2007-08-6025 
AVIS DE MOTION 
RÈGLEMENT RELATIF À L’AMÉNAGEMENT D’UN COURS D’EAU  
LOT 5A-P DU RANG 5 CADASTRE DU CANTON DE HAM – ST-A DRIEN  
 
AVIS DE MOTION est donné par la conseillère Francine Labelle-Girard 
qu’à une prochaine séance ou à une séance ultérieure, il proposera ou fera 
proposer un règlement relatif à l’aménagement d’une partie du cours d’eau 
situé sur le lot 5a-P du rang 5 du cadastre du Canton de Ham dans la 
Municipalité de Saint-Adrien. 
 
Ce règlement a pour but de réaliser des travaux d’aménagement d’une 
partie de ce cours d’eau pour y installer une prise d’eau pour les pompiers 
de Saint-Adrien. 
 
Afin de préciser la portée du présent avis de motion et de dispenser le 
conseil de la lecture dudit règlement lors de son adoption, une copie du 
projet de règlement est remise aux membres du conseil présents et des 
copies supplémentaires seront disponibles pour les membres absents. La 
copie du projet de règlement jointe au présent avis de motion en fait partie 
intégrante. 
 
Donné à Asbestos, ce 20 août 2007. 
 
 
PROJET DE RÈGLEMENT 
 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES SOURCES 
REGLEMENT NUMÉRO………… RELATIF À L’AMÉNAGEMENT D’UNE 
PARTIE DU COURS D’EAU SITUÉ SUR LE LOT 5A-P DU RANG 5 DU 
CADASTRE DU CANTON DE HAM À SAINT-ADRIEN 
 
Attendu que le « Règlement numéro ……………… relatif à l’aménagement 
d’une partie du cours d’eau situé sur le lot 5a-P du rang 5 du cadastre du 
Canton de Ham à Saint-Adrien » a pour but de permettre l’implantation 
d’une prise d’eau d’appoint pour les pompiers de la municipalité ; 
 
ATTENDU qu’un avis de motion et une demande de dispense de lecture 
conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec ont été donnés 
à la séance régulière du ……….. ; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est  proposé par le conseiller…….. 
 appuyé  par le conseiller…………. 
 
QUE soit ordonnée et statuée par ce règlement la réalisation des travaux 
qui suivent, à savoir :  
 
ARTICLE 1 : SITUATION DU COURS D’EAU 
 
La partie à travailler est située sur le lot 5a-P du rang 5 du cadastre du 
Canton de Ham à Saint-Adrien, à environ un (1) mètre à l’Ouest de la Route 



216, dans l’emprise de cette route, dont le propriétaire est le ministère des 
Transports du Québec. 
 
ARTICLE 2 : DEVIS DES TRAVAUX 
 
Le cours d’eau garde ses dimensions actuelles, à l’exception d’un talus 
d’environ un (1) mètre cube qui doit être enlevé sur la rive Est du cours 
d’eau. A cet endroit doit être placé manuellement un tuyau de plastique 
perforé de 1,22 mètre de diamètre (4 pieds) par 1,5 mètre de hauteur, dans 
lequel doit être implantée une pompe, sur du gravier propre.  Le tuyau doit 
être recouvert d’un couvercle.  
 
À partir du tuyau de 1,22 mètre de diamètre, des tuyaux de plastique de 
10,16 centimètres de diamètre (4 pouces) doivent permettre 
l’approvisionnement de la pompe. Ces tuyaux doivent être déposés 
manuellement sur le lit du cours d’eau, sans fixations permanentes et sur 
du gravier propre. 
 
La rive doit être stabilisée par un empierrement et un ensemencement 
herbacé à l’endroit où le talus est enlevé. 
 
ARTICLE 3 : EXÉCUTION DES TRAVAUX 
 
Les travaux de construction, de réparation, d’entretien et de protection du lit 
et des rives doivent être faits aux frais de la Municipalité de Saint-Adrien. 
 
Les travaux doivent être effectués après l’entrée en vigueur du présent 
règlement, à l’intérieur des délais prescrits par le ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs dans son 
certificat d’autorisation et par le ministère des Transports dans sa 
permission de voirie. 
 
Il est procédé à l’accomplissement et à la surveillance des travaux 
conformément à la « Politique relative à la gestion des cours d’eau sous 
juridiction de la MRC des Sources », à l’exception de la surveillance et de 
l’attestation de conformité des travaux, qui sont fait par la personne 
désignée au niveau local ainsi que le rapport sur la répartition finale des 
coûts qui n’a pas à être effectué. 
 
Une barrière à sédiments (membrane ou balles de foin) permettant d’isoler 
l’aire de travail et minimiser le transport de particules fines en aval doit être 
installée. Cette barrière doit être démantelée à la fin du chantier. 
 
ARTICLE 4 :  RÉPARTITION DES COÛTS 
 
Le coût des travaux de construction, de répartition ou d’entretien est réparti 
de façon à être totalement à la charge de la Municipalité de Saint-Adrien.  Il 
en est de même des indemnités, dommages-intérêts, frais légaux et autres 
dépenses pouvant résulter de l’exécution du présent règlement. 
 
ARTICLE 5 : PONTS, CLÔTURES ET AUTRES OUVRAGES 
 
Sauf les cas autrement régis par la loi, les ponts, drains, clôtures ou autres 
ouvrages ne doivent pas en aucune façon altérer le lit du cours d’eau ni 
nuire au libre passage des eaux du cours d’eau. 
 
Tous fossés, rigoles, raies de curage ou drains doivent, à leur embouchure 
dans le cours d’eau, être protégés au moyen de techniques appropriées. 
 
Tout dommage, embarras ou obstruction causé au cours d’eau doit être 
réparé ou retiré sans retard par son auteur. 
 
A défaut par les riverains ou autres intéressés de se conformer aux 
prescriptions du présent règlement, il y sera pourvu à leurs frais 
conformément à la loi. 



ARTICLE 6 : DISPOSITIONS FINALES 
 
Toutes les dispositions des règlements, procès-verbaux, actes de 
répartition ou actes d’accord incompatibles avec celles du présent 
règlement sont et demeurent abrogés. 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
____________________________ ____________________________ 
Martin Lessard Jacques Hémond 
Secrétaire-trésorier Préfet 
 
   Adoptée. 
 
2007-08-6026 
AVIS DE MOTION 
RÈGLEMENT RELATIF À DES TRAVAUX DANS DES COURS D’EA U 
CLUB DE GOLF - ASBESTOS  
 
AVIS DE MOTION est donné par le conseiller Ghislain Drouin  qu’à une 
prochaine séance ou à une séance ultérieure, il proposera ou fera proposer 
un règlement relatif à des travaux dans des cours d’eau au Club de Golf 
d’Asbestos, sur les lots 8b-P du rang 1 du cadastre du Canton de Shipton et 
80-P du rang 1 du Village d’Asbestos, dans la Ville d’Asbestos. 
 
Ce règlement a pour but de réaliser des travaux d’aménagement de deux 
bassins de sédimentation avec seuil et de stabilisation d’une rive. 
 
Donné à Asbestos, ce 20 août 2007. 
 
       Adoptée. 
 
2007-08-6027 
AVIS DE MOTION 
RÈGLEMENT RELATIF À DES TRAVAUX DANS UN COURS D’EAU  
COURS D’EAU CHAMPOUX - DANVILLE  
 
AVIS DE MOTION est donné par le conseiller Claude Larose  qu’à une 
prochaine séance ou à une séance ultérieure, il proposera ou fera proposer 
un règlement relatif à des travaux dans une partie du cours d’eau 
Champoux sur les lots P2A du rang 3 du cadastre du Canton de Shipton et 
2C-4-P et 2C-P du rang 4 du cadastre du Canton de Shipton, dans la Ville 
de Danville. 
 
Ce règlement a pour but de réaliser des travaux afin de creuser le cours 
d’eau Champoux sur les lots mentionnés précédemment. 
 
Donné à Asbestos, ce 20 août 2007. 
 
            Adoptée. 
 
2007-08-6028 
APPROBATION DU CHOIX DE LA PERSONNE DÉSIGNÉE  
MUNICIPALITÉ DE WOTTON 
LOI SUR LES COMPÉTENCES MUNICIPALES – COURS D’EAU  
 
CONSIDÉRANT la signature de l’«Entente pour confier à la municipalité 
diverses responsabilités à l’égard des cours d’eau situés sur son territoire et 
prévoir les modalités de son application» entre la Municipalité régionale de 
comté des Sources et la Municipalité de Wotton  le 4 juin 2007; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 5 de cette entente, la municipalité 
doit informer la MRC du choix de l’employé ou, selon le cas, de ses 
employés qui exercent la fonction de personne(s) désignée(s) au sens de 



l’article 105 de la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q., c. C-47.1) 
lorsqu’elle procède à une nomination; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 5 de cette entente, la MRC 
approuve ce choix par résolution de son conseil; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est proposé  par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée par le conseiller Langevin Gagnon 
 
ET RÉSOLU QUE le conseil de la MRC des Sources approuve la 
nomination de monsieur Jonathan Bolduc  en tant que personne désignée 
au sens de l’article 105 de la Loi sur les compétences municipales pour la 
Ville d’Asbestos. 
 
              Adoptée. 
 
2007-08-6029 
AUTORISATION DE CONCLURE UNE ENTENTE  
AVEC LA RÉGIE INTERMUNICIPALE DE RESTAURATION  
ET DE PRÉSERVATION DES TROIS-LACS  
 
CONSIDÉRANT la réception du ministère des Affaires municipales et des 
Régions à l’effet d’approuver le 1er juin 2007 l’entente intermunicipale 
relative à la constitution de la Régie intermunicipale de restauration et de 
préservation des Trois-Lacs ; 
 
CONSIDÉRANT la première assemblée du Conseil d’administration de la 
régie le mardi 7 août 2007 ; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC peut offrir le service de gestion administrative 
et opérationnelle des activités de la Régie intermunicipale de restauration 
de préservation des Trois-Lacs ; 
 
CONSIDÉRANT qu’une régie peut, en vertu de l’article 621 du Code 
municipal, conclure avec une municipalité une entente à cet effet, 
conformément aux articles 569 et suivants du Code municipal ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources autorise la conclusion 
d’une entente de gestion administrative et opérationnelle pour la réalisation 
des travaux d’aménagement du lit du Lac Richmond (Trois-Lacs), incluant 
les travaux connexes et accessoires en vue de sa restauration et de sa 
préservation, selon les conditions prévues dans l’Entente. 
  
QUE le préfet Jacques Hémond et le directeur général et secrétaire-
trésorier Martin Lessard soient et sont autorisés à signer ladite entente pour 
et au nom de la Municipalité régionale de comté des Sources. 
 
   Adoptée. 
 
DEMANDE DE CITOYENS (période de questions)  
 
Aucune demande de citoyens 



DOSSIER FINANCES :  
 
CERTIFICAT DE FONDS DISPONIBLES POUR  
DÉPENSES PROJETÉES, CODE MUNICIPAL, ARTICLE 961  
 
Je, soussigné, secrétaire-trésorier de la Municipalité régionale de comté 
des Sources certifie qu’il y a des crédits disponibles prévus au budget pour 
les dépenses ci-dessous. 
 
 
......................................................... 
Martin Lessard, secrétaire-trésorier 
 
2007-08-6030 
COMPTES MRC DES SOURCES 
 
CONSIDÉRANT la présentation de la liste des comptes de la MRC des 
Sources pour la période allant du 12 juin 2007 au 19 juillet 2007; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller Georges Letendre 
 
QUE les comptes ci-dessous soient et sont acceptés et que la secrétaire-
trésorière adjointe est autorisée à les payer : 
 
numéros 200700412 à 200700551 selon la liste détaillée fournie aux 
membres du Conseil pour un total de 886 843,20 $. 
 
       Adoptée. 
 
MRC ADMINISTRATION :  
 
2007-08-6031 
ÉTAT DES REVENUS ET DES DÉPENSES AU 30 JUIN 2007  
MRC DES SOURCES 
 
CONSIDÉRANT la préparation du rapport de l’État des revenus et des 
dépenses au 30 juin 2007 par la directrice générale adjointe et secrétaire-
trésorière adjointe; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE l’État des revenus et des dépenses de la MRC des Sources au 30 juin 
2007 soit et est déposé. 
       Adoptée. 
 
2007-08-6032 
AVIS DE MOTION 
RÈGLEMENT NUMÉRO 140-2007  
DÉCRÉTANT LES RÈGLES DE CONTRÔLE ET DE SUIVI BUDGÉT AIRES 
 
Cet avis de motion remplace l’avis de motion donné le 19 mars 2007 
pour se lire comme suit : 
 
AVIS DE MOTION est donné par le conseiller Pierre Therrien  qu’à une 
prochaine séance ou à une séance ultérieure, il proposera ou fera proposer 
un Règlement décrétant les règles de contrôle et de su ivi budgétaires 
de la MRC des Sources , conformément à l’article 960.1 du Code municipal 
du Québec. 
 



Un projet de ce règlement est présenté et fait partie intégrante du présent 
avis de motion. De plus, afin de dispenser le conseil de la lecture dudit 
règlement lors de son adoption, une copie du Projet de Règlement numéro 
140-2007 est remise aux membres du conseil présents et des copies 
supplémentaires seront disponibles pour les membres absents. 
 
Donné à Asbestos, ce 20 août 2007. 
 
         Adoptée. 
 
2007-08-6033 
FORMATION D’UN COMITÉ POUR L’ÉTUDE ET LA GESTION  
DE LA POLITIQUE DE GESTION DES RESSOURCES HUMAINES  
DE LA MRC DES SOURCES 
 
CONSIDÉRANT que la MRC a terminé l’élaboration de sa Politique de gestion 
des ressources humaines et qu’elle l’a soumise, en octobre 2006, à la firme 
Martel Brassard, Doyon, avocats pour en effecteur un travail de vérification 
juridique et y apporter les modifications requises; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de former un comité composé d’élus pour en 
faire une recommandation aux membres du Conseil de la MRC des 
Sources pour approbation; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée par le conseiller Ghislain Drouin 
 
QUE le Comité pour l’étude et la gestion de la Politique de ressources 
humaines de la MRC des Sources soit formé des membres ci-dessous : 
 
 Jacques Hémond, préfet 
 René Perreault, préfet-suppléant 
 Martin Lessard, directeur général et secrétaire-trésorier. 
 
       Adoptée. 
 
2007-08-6034 
COMITÉ DE SÉLECTION MRC DES SOURCES 
EN VUE DE L’EMBAUCHE D’UNE SECRÉTAIRE-RÉCEPTIONNIST E 
 
CONSIDÉRANT l’appel de candidatures pour le poste de secrétaire-
réceptionniste au sein de la MRC des Sources se terminant le 27 août 
2007; 
 
CONSIDÉRANT la formation d’un Comité de sélection pour le choix d’un 
candidat ou d’une candidate; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 
QUE le Comité de sélection, en vue de l’embauche d’un ou d’une 
secrétaire-réceptionniste de la MRC des Sources, soit composé des 
personnes ci-dessous : 
 
- Jacques Hémond, préfet 
- René Perreault, préfet-suppléant 
- Martin Lessard, directeur général MRC des Sources. 

 
         Adoptée. 
 



2007-08-6035 
TOURNOI DE GOLF BÉNÉFICE 
OMNIUM YVON VALLIÈRES 20 SEPTEMBRE 2007  
 
CONSIDÉRANT l’invitation à participer à la troisième édition de l’Omnium 
de golf Yvon Vallières qui aura lieu le jeudi 20 septembre 2007 au Club de 
golf d’Asbestos; 
 
CONSIDÉRANT que les sommes recueillies par ce tournoi seront versées à 
des organismes sans but lucratif de notre région; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée par le conseiller Pierre Therrien 
 
D’autoriser le préfet Jacques Hémond et le directeur général, Martin 
Lessard à participer à cette troisième édition de l’Omnium Yvon Vallières 
ainsi qu’au souper. 
 
QUE les coûts d’inscriptions comprenant le golf et le souper au montant de 
125 $ chacun soient pris à même le poste budgétaire « Réceptions 
publiques ». 
 
        Adoptée. 
 
2007-08-6036 
FONDATION DU CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX  DES 
SOURCES – DÉGUSTATION DE VINS ET FROMAGES 
 
CONSIDÉRANT l’invitation du Centre de santé et de services sociaux des 
Sources à participer à l’activité « Dégustation de vins et fromages », le 
samedi 27 octobre 2007 au Camp musical d’Asbestos; 
 
CONSIDÉRANT que les sommes recueillies par ce tournoi seront versées à 
la Fondation du Centre de santé et de services sociaux des Sources 
servant à doter l’hôpital de nouveaux équipements; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Langevin Gagnon 
 appuyé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 
QUE la MRC des Sources procède à l’achat de quatre (4) billets. Deux 
billets pour le préfet Jacques Hémond et son épouse, deux billets pour le 
directeur général Martin Lessard et sa conjointe. 
 
QUE le coût de trois billets soit pris à même le poste budgétaire 
« Réceptions publiques ». 
 
QUE le coût du quatrième billet soit pris à même le fonds social de 
monsieur Jacques Hémond pour la participation de son épouse. 
 
        Adoptée. 
 
2007-08-6037 
DÉSIGNATION 2007 MEMBRE DU C.A. DU CLD DES SOURCES - 
REPRÉSENTANT SECTEUR « TOURISME »  
 
CONSIDÉRANT la vacance de la représentante au poste « Secteur 
tourisme », suite au départ de Louise Fréchette; 
 
CONSIDÉRANT l’accord du CLD des Sources de nommer madame Nicole 
Marcq-Jousselin au secteur « Tourisme »; 
 



CONSIDÉRANT que, conformément à la Loi sur le développement 
économique et régional, la MRC doit désigner les membres du conseil 
d’administration du CLD ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Claude Larose 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE les membres du conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources désignent madame Nicole Marcq-Jousselin au secteur 
« Tourisme » pour siéger au conseil d’administration du CLD des Sources. 
 
     Adoptée. 
 
2007-08-6038 
AUTORISATION SIGNATURE MODIFICATION À L’ENTENTE ENT RE LA 
SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC (SHQ) ET LA MUNICIPA LITÉ 
RÉGIONALE DE COMTÉ DES SOURCES (MRC) CONCERNANT LA 
GESTION DES PROGRAMMES D’AMÉLIORATION DE L’HABITAT  
 
CONSIDÉRANT l’Entente de gestion des programmes d’amélioration de 
l’habitat entre la Société d’habitation du Québec (SHQ) et la Municipalité 
régionale de comté des Sources (MRC), signée le 1er septembre 2006; 
 
CONSIDÉRANT que la dite entente permet des modifications en tout temps 
s’il y a un consentement des parties; 
 
CONSIDÉRANT qu’une « Modification à l’entente concernant la gestion des 
programmes d’amélioration de l’habitat, août 2007 » fut présentée à tous 
les partenaires avec la Société d’habitation du Québec pour être 
approuvée; 
 
CONSIDÉRANT qu’un ensemble de modifications demandées par les 
partenaires seront apportées à l’entente; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources accepte de signer la 
« Modification à l’entente entre la Société d’habitation du Québec et la 
Municipalité régionale de comté des Sources », concernant la gestion des 
programmes d’amélioration de l’habitat – août 2007. 
 
QUE le préfet Jacques Hémond soit et est autorisé à signer cette entente 
de modification pour et au nom de la Municipalité régionale de comté des 
Sources. 
 
       Adoptée. 
 
2007-08-6039 
HONORAIRES INSPECTEUR ET MRC 
SUITE À LA MODIFICATION DE L’ENTENTE AVEC LA SOCIÉT É 
D’HABITATION DU QUÉBEC ET LA MRC DES SOURCES – AOÛT  2007 
PROGRAMMES DE RÉNOVATION 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 2006-10-5684 précisant les 
honoraires de l’inspecteur et de la MRC pour la délivrance des programmes 
de rénovation; 
 
CONSIDÉRANT l’Entente de modification par la Société d’habitation du 
Québec – août 2007 touchant, entre autres, la rémunération, se voulant 
dorénavant un montant forfaitaire; 



EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 
QUE la résolution numéro 2006-10-5684 soit et est annulée. 
 
QUE le partage des honoraires par dossier entre la Municipalité régionale 
de comté des Sources et l’inspecteur traitant le dossier soit le suivant : 
 
Honoraires de la MRC : 15% de la contribution de la  SHQ  
Honoraires de l’inspecteur : 85% de la contribution  de la SHQ 
 
et ce, pour tous les programmes identifiés par la Société d’habitation du 
Québec. 
 
   Adoptée. 
 
2007-08-6040 
PROGRAMME DE RÉNOVATION EN MILIEU RURAL (RÉNOVILLAG E) 
ET PROGRAMME DE RÉPARATION D’URGENCE (PRU) -  
CHANGEMENT DE LA VALEUR UNIFORMISÉE DE 60 000 $ à 7 5 000 $ 
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité régionale de comté des Sources agit à 
titre de mandataire pour l’application du Programme de rénovation en milieu 
rural (RénoVillage) depuis juin 1998; 
 
CONSIDÉRANT que depuis ce temps, la valeur uniformisée demandée a 
changé à plusieurs reprises; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil des ministres a adopté, le 27 juin 2007, le 
décret numéro 496-2007 pour RénoVillage et PRU, lequel stipule 
notamment que la valeur maximale de la maison peut atteindre 75 000 $; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Sources a la possibilité de fixer la valeur 
uniformisée du logement d’un propriétaire supérieur à 45 000 $ sans 
excéder 75 000 $, et ce, pour une partie ou l’ensemble de son territoire pour 
les programmes RénoVillage et PRU; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Claude Larose 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE la résolution numéro 2006-5447 soit et est annulée. 
 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources modifie le plafond de 
la valeur uniformisée du logement d’un propriétaire admissible et qu’elle 
établisse la valeur uniformisée maximale de la maison à 75 000 $ pour 
l’ensemble de son territoire admissible et pour l’application des programmes 
RénoVillage et PRU. 
 
       Adoptée. 
 
CONGRÈS DE LA FQM 27, 28 ET 29 SEPTEMBRE 2007  
SOUPER DES ÉLUS LE VENDREDI SOIR 
 
Le directeur général Martin Lessard est autorisé à trouver un endroit proche 
du lieu du congrès où tous les élus se rejoindront pour un souper. 
 



2007-08-6041 
VENTE DÉFINITIVE 2007  
MRC DES SOURCES À CHANTAL MORIN  
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GEORGES-DE-WINDSOR  
 
CONSIDÉRANT la vente pour taxes en date du 9 juin 2005 par la Municipalité 
régionale de comté des Sources des lots 268-41 et 268-52 du cadastre du 
canton de Windsor pour un montant de 500 $ plus taxes; 
 
CONSIDÉRANT l’adjudication desdits lots à madame Chantal Morin,  
laquelle adjudication a été publiée au Bureau de la publicité des droits de la 
circonscription foncière de Richmond, le 13 juin 2005, sous le numéro 
12 405 788; 
 
CONSIDÉRANT que madame Chantal Gagnon désire se prévaloir de l’article 
1044 et devenir propriétaire absolu; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller  Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par la conseiller  Georges Letendre 
 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources vende et transporte tous 
ses droits, titres et intérêts dans l’immeuble ci-après décrit en faveur de 
madame Chantal Morin : 
 
 « Désignation : 
 
 Les lots numéros QUARANTE ET UN ET CINQUANTE DEUX de la 

subdivision officielle du lot originaire numéro DEUX CENT 
SOIXANTE-HUIT (268-41 et 268-52) au cadastre officiel pour le 
Canton de Windsor, circonscription foncière de Richmond. ». 

 
QUE le préfet Jacques Hémond et la secrétaire-trésorière adjointe Éva 
Fréchette soient et sont autorisés à signer l’acte de vente et tous les 
documents relatifs pour et au nom de la Municipalité régionale de comté des 
Sources. 
       Adoptée. 
 
2007-08-6042 
TABLE DES MRC DE L’ESTRIE – CONTRIBUTION 2007  
 
CONSIDÉRANT la demande de contribution pour l’année 2007 pour la 
Table des MRC de l’Estrie au montant de 550 $ plus taxes; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Langevin Gagnon 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE la MRC des Sources verse sa contribution annuelle à la Table des 
MRC de l’Estrie au montant de 550 $ plus taxes et que ce montant soit pris 
à même le poste budgétaire « Associations ». 
 
  Adoptée. 
 
2007-08-6043 
NOMINATION AU FONDS D’INVESTISSEMENT LOCAL (FIL)  
ET AU FONDS LOCAL D’INVESTISSEMENT (FLI)  
CLD DE LA MRC DES SOURCES  
 
CONSIDÉRANT la demande de monsieur Langevin Gagnon d’être 
remplacé à titre de représentant au Fonds d’investissement local (FIL) et au 
Fonds local d’investissement (FLI, ou Comité d’approbation de projets), 
relevant du CLD des Sources ; 



EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé par le conseiller Pierre Therrien 
 
QUE le Conseil de la MRC des Sources nomme madame Francine Labelle-
Girard à titre de représentante de la MRC au Fonds d’investissement local 
(FIL) et au Fonds local d’investissement (FLI ou Comité d’approbation de 
projets). 
 
QUE cette nomination soit transmise au CLD des Sources. 
 
       Adoptée. 
 
2007-08-6044 
FIN DU TRANSPORT COLLECTIF DANS SA FORMULE ACTUELLE   
FIN DU CONTRAT AVEC AUTOBUS GILLES BOLDUC  
 
CONSIDÉRANT l’implantation d’un service de transport collectif dans la 
MRC des Sources dont le mandat a été donné à Autobus Gilles Bolduc 
pour une période de 50 semaines se terminant le vendredi 14 septembre 
2007; 
 
CONSIDÉRANT en fonction du nombre d’utilisateurs, les coûts trop élevés 
pour procéder à une deuxième année avec cette même formule de 
transport collectif sur son territoire; 
 
CONSIDÉRANT la satisfaction de la MRC pour la collaboration de monsieur 
Gilles Bolduc à trouver des solutions pour accommoder les usagers avec 
les possibilités de 2006-2007; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Pierre Therrien  
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE la MRC des Sources cesse le transport collectif sur son territoire dans 
sa formule actuelle et que, selon le contrat avec monsieur Gilles Bolduc, le 
transport collectif se termine le vendredi 14 septembre 2007. 
 
       Adoptée. 
 
2007-08-6045 
MANDAT AU COMITÉ DU TRANSPORT COLLECTIF DE LA MRC D ES 
SOURCES DE PRÉSENTER DIVERSES POSSIBILITÉS OU DIVERS 
SCÉNARIOS DE TRANSPORT COLLECTIF SUR SON TERRITOIRE  
 
CONSIDÉRANT la non-reconduction du transport collectif de la MRC des 
Sources dans sa formule actuelle de par la résolution numéro 2007-08-
6044 en date du 20 août 2007 ; 
 
CONSIDÉRANT la volonté des membres du Conseil d’offrir un transport 
collectif sur son territoire mais, selon un scénario différent, à des coûts 
abordables ; 
 
CONSIDÉRANT l’étude des besoins et de faisabilité du transport collectif et 
le plan de développement du transport collectif, réalisés en 2003 et en 
2005, qui soulignent la nécessité de « maximiser les infrastructures en 
place pour en élargir l’accès à un plus grand bassin de population »; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité du transport collectif de la 
MRC des Sources « d’examiner les opportunités de bonification des deux 
services (transport collectif et transport adapté) et d’entamer rapidement 
des discussions avec le Conseil d’administration de Transbestos ». 
 



EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Claude Larose 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE la MRC des Sources mandate le Comité du transport collectif 
d’examiner toutes les possibilités ou scénarios de transport collectif sur son 
territoire. 
 
       Adoptée. 
 
CONFÉRENCE RÉGIONALE DES ÉLUS ESTRIE (CRÉE)  
TABLE ESTRIENNE DE CONCERTATION SUR LES VÉHICULES H ORS 
ROUTE (VHR) 
 
Une copie de la lettre de la Conférence régionale des élus de l’Estrie 
souhaitant une rencontre d’échange et d’information entre les MRC de 
l’Estrie et la direction régionale du ministère du Transport du Québec 
portant sur les véhicules hors route (VHR). Les municipalités locales ont 
reçu une copie de cette correspondance. 
 
VARIA 
 
Sujets ajoutés le soir même : 
 
Soirée Course Estrie 
 
Ce sujet de discussion a été présenté en début de la présente séance au sujet 
de discussion numéro 5.2.2 après la résolution numéro 2007-08-6006. 
 
Enfouissement des déchets - Février 2009 
 
Le conseiller Jean-Philippe Bachand s’interroge sur l’enfouissement des 
déchets selon la demande du gouvernement de fermer en février 2009 les 
sites d’enfouissement sanitaire. Le directeur général Martin Lessard informe 
les membres du conseil que l’Estrie est à la recherche d’une solution 
raisonnable et qu’une série de mesures sera prise selon le portrait de notre 
situation. 
 
2007-08-6046 
LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
La conseillère Francine Labelle-Girard propose la levée de la séance. 

 
   Adoptée à l'unanimité. 

 
 
 
________________________  __________________________ 
Martin Lessard,     Jacques Hémond, 
directeur général et secrétaire-trésorier préfet 
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